
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire. Elle 
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Affiché et mis en ligne le : 20/12/2022
Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

DELIBERATION CA113-2022 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 
et L.719-7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 7 
juillet 2022 ; 
Vu la délibération n° CA003-2020 en date du 17 février 2020 relatif à l’élection 
du Président de l’Université d’Angers ; 
Vu l’arrêté n° 2022-120 du 3 juillet 2022 portant délégation de signature en 
faveur de M. Didier BOUQUET ; 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil d’Administration le 7 
décembre 2022 ; 

 

Le Conseil d’Administration, réuni en formation plénière le jeudi 15 décembre 
2022, le quorum physique étant atteint, arrête : 

Le nombre et la répartition des places ouvertes en deuxième année des filières de santé 
pour septembre 2024 sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour et 2 abstentions. 

Fait à Angers, en format électronique 

Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

Didier BOUQUET
Signé le 20 décembre 2022 

Objet de la délibération : Nombre et répartition des places ouvertes en deuxième 
année des filières de santé : Septembre 2024  

http://www.telerecours.fr/


Médecine Maïeut Odonto Pharma Kiné Total

PluriPASS 102 13 10 39 13 177
IFSI 49/72/53 et 

formations 

paramédicales °
5 2 1 1 1 10

L1 L.AS 33 6 4 13 5 61
L2/L3
L.AS 66 7 7 25 9 114

Sous-TOTAL 206 28 22 78 28 362

Passerelles 11 2 0 4 0 17
Etudiants hors 

UE 3 0 0 3 0 6
TOTAL avec 
passerelles 220 30 22 85 28 385

° Formations paramédicales autorisées et conventionnées UA ou LMU

Répartition des places dans filières de santé pour une rentrée 
en deuxième année en septembre 2024
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